
1/2 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS EFFECTUEES PAR LE MAIRE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE 
L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

RAPPORTEUR : Monsieur NICOLLE  
 

 Je vais vous rendre compte des affaires que j’ai pu régler depuis notre réunion du 19 décembre 2019 dans le 
cadre de la délégation que vous m’avez donnée en application de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 

J’ai signé les décisions et contrats suivants: 
 

1.  Un contrat avec l’agence Dardel et Associés Conseils pour la finalisation et la réalisation de la charte graphique des 
supports de communication génériques du 15 novembre 2019 au 15 janvier 2020. 

2.  Un contrat avec l’association ALBA ARTIS pour la représentation du spectacle « Opérette pour tous » au Club Lacroix, 
le 9 décembre 2019. 

3.  Un contrat avec l’association « A la Découverte de l’Age Libre » (A.D.A.L) pour un atelier « gestes et postures » aux 
aidants familiaux du Club Lacroix, le 30 octobre 2019. 

4.  Un contrat avec la société Cellier du Périgord pour assurer la fourniture en décembre 2019 de colis gourmands et de 
confiseries destinés aux retraités et personnes âgées, le 15 novembre 2019. 

5.  Un avenant au contrat de prestation avec la société SEPT BR signé le 14 novembre 2019, pour la fourniture des repas 
lors du banquet des retraités le 13 janvier 2020. 

6.  Un contrat de prestation avec la Compagnie Ouintch pour organiser le séminaire relatif à l’Egalité hommes/femmes à 
destination des cadres de la ville du Kremlin- Bicêtre le 23 janvier 2020. 

7.  Un devis avec l’Association SEVE le 16 décembre 2019, pour organiser des ateliers philosophiques avec deux groupes 
d’enfants en classe de CE1/CE2 et CM1 en primaire du 8 janvier au 7 mars 2020. 

8.  Un contrat avec le CIDJ  pour l’organisation d’un forum des métiers pour les collégiens et lycéens du Kremlin- Bicêtre le 
16 janvier 2020. 

9.  Une convention de partenariat passée avec la Compagnie Les Buveurs de Thé pour l’organisation d’un projet théâtre 
aux enfants de CM1 et CM2 du 13 janvier au  3 avril 2020. 

10.  Un contrat avec monsieur LOUIS CHARTIER signé le 31 octobre 2019, pour une prestation d’assistant photographe- 
portraits vœux 2020 du 1er novembre au 31 décembre 2019. 

11.  Un contrat de prestation avec l’agence Dardel et Associés Conseils pour la conception et la réalisation de la campagne 
de vœux 2020, le 15 décembre 2019. 

12.  Un contrat de prestation avec l’Association des Petits Débrouillards d’Ile de de France (l’APDIDF) le 8 juillet 2019, pour 
la réalisation de la visite de l’exposition «  mission H » pour les élèves de l’école Benoit Malon B durant la semaine des 
solidarités organisée par les enseignants entre le mois de septembre et les vacances de la Toussaint 2019. 

13.  Une convention passée entre la ville et le Département du Val- de- Marne pour l’exposition « Doux rêveurs » le 21 
octobre 2019. 

14.  Une convention de donation gracieuse entre Monsieur Michel DE CANCELLIS et la ville de quinze photographies prises 
en novembre 1972 (témoignant de la misère sociale et révèlent l’activité d’un marché au puce de la rue Edmond 
Michelet), le 10 janvier 2020. 

15.  Une convention de mise à disposition de l’Auditorium entre l’association Les Buveurs de thé et la ville du 27 avril  au 7 
mai 2020 de 9h30 à 18h30. 

16.  Une convention de mise à disposition de l’Auditorium entre l’association Blobfish Blues Production et la ville le 19 
décembre 2019. 
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17.  Une convention relative à la participation de la Croix-Rouge Française aux dispositifs prévisionnels de secours lors des 
vœux du Maire aux Retraités du 12 janvier 2020. 

18.  Un contrat passé entre la ville et l’association VAN THUYNE TKD pour l’animation d’un atelier d’initiation au 
taekwondo, le 2 janvier 2020. 

19.  Un contrat passé entre la ville et l’association citoyenneté active pour l’organisation d’un atelier d’initiation à la 
zumba, le 3 janvier 2020. 

20.  Un contrat passé entre la ville et l’association Anjos Guerreir’oss Paris Brasil pour l’organisation d’un atelier d’initiation 
à la percussion, le 3 janvier 2020. 

21.  Un contrat passé entre la ville et monsieur Alex BONNEMAISON  pour la réalisation de reportages photographiques 
des événements municipaux qui seront publiés dans le journal ADNKB et pour toutes autres demandes ponctuelles de 
prestation photographiques, le 2 janvier 2020.  

22.  Un contrat passé entre la ville et  la SARL CREASHOW COMMUNICATIONS pour l’organisation et l’animation d’un jeu 
musical et interactif intitulé «  100% music and lights », lors de la réception des vœux du Maire aux personnels 
communal, le 13 décembre 2019. 

23.  Un contrat passé entre la ville et l’association Arts et Formes pour apporter  un conseil et un suivi sur la décoration du 
Gymnase Ducasse, le 1 décembre 2019. 

24.  Un contrat passé entre la ville et la société Arscénique pour une animation Photo-Call, le 30 décembre 2019. 

25.  Un contrat passé entre la ville et l’association « To mix or not » pour l’organisation d’un atelier de danse urbaine au 
sein du collège Jean Perrin, le 6 janvier 2020. 

26.  Un contrat entre la ville et l’association 21 pour une animation musicale lors de l’inauguration du parc du Kremlin-
Bicêtre, le 20 décembre 2019.  

27.  Un contrat entre la ville et la société AZUREMENT pour la réalisation du spectacle « UN AMOUR DE FANTOME », le 13 
janvier 2020. 

28.  Un contrat entre la ville et la société NUMERI’CITE pour de la maintenance corrective et adoptive du 1er janvier au 31 
décembre 2020. 

  29. Un contrat entre la ville et l’association Servir Les Arts en pays Rethélois (S.L.A.P.R) pour la réalisation du concert du 
groupe « YES ? YES ! », le 2 janvier 2020. 

  30. Un contrat entre la ville et l’association Les GROOMS pour une attraction musicale et festive avec la « fanfare tout 
terrain », le 20 décembre 2019. 

  31. Un contrat entre la ville et monsieur Christian GAUDIN pour la réalisation de dessins pour l’illustration  du magazine du 
municipal 2020, le 8 janvier 2020. 

  32. Un contrat cadre signé entre la ville et la société Wireless Logic SAS pour l’abonnement M2M 3G illimité avec IP fixe 
publique, le 7 octobre 2019. 

  33. Marché public : Fourniture de plantes fleuries et de mise en culture de jardinières pour la Ville du Kremlin-Bicêtre. 

 34. Marché public : Séjour 2020 pour les séniors de la Ville du Kremlin-Bicêtre. 

 35. Marché public : Dératisation et désinsectisation dans les bâtiments communaux. 

 36. Marché public : Prestations et traiteurs pour les vœux du Maire 2020. 

37. Marché public : Travaux d’aménagement d’un terrain de mini-football et pose d’un filet pare-ballons au stade des 
Esselières. 

38. Marché public : Animations de fin d’année 2019. 
 


